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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dysfonctionnements de la filière REP PMCB et urgence d'un cadre réglementaire
Question écrite n° 16145

Texte de la question

M. Sébastien Chenu interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargé de la transition écologique, sur
les graves dysfonctionnements de la filière à responsabilité élargie du producteur applicable aux produits et
matériaux de construction du secteur du bâtiment (REP PMCB), issue de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020
relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (loi AGEC). Alors que la gestion durable des
déchets du bâtiment constitue un enjeu majeur en matière d'économie circulaire, le principe fondamental de
reprise sans frais des déchets triés, pourtant inscrit dans la loi, apparaît aujourd'hui fragilisé. Mis en œuvre
depuis mai 2023, ce dispositif fait l'objet d'alertes répétées de l'ensemble des acteurs de terrain, sans qu'une
réponse institutionnelle à la hauteur de l'urgence n'ait été apportée. Si un moratoire a été annoncé au printemps
2025, ouvrant la voie à un travail de refondation accompagné d'une concertation, celui-ci n'a, à ce jour, produit
aucune traduction réglementaire concrète, alimentant un sentiment d'incertitude prolongée chez les opérateurs.
Dans ce contexte, plusieurs éco-organismes ont pris des décisions de leur propre initiative, particulièrement
préjudiciables aux opérateurs de la filière. L'un d'entre eux a ainsi, malgré une hausse massive des tonnages de
déchets inertes traités, divisé par deux à compter de février 2026 les soutiens financiers versés aux opérateurs
de recyclage et instauré des restrictions aux soutiens à la collecte, sans concertation préalable avec l'ensemble
des acteurs concernés. Cette situation apparaît d'autant plus préoccupante que le flou persistant sur les coûts
réellement pris en charge empêche toute projection économique fiable pour les entreprises de déconstruction et
de recyclage. En pratique, l'absence d'un cadre réglementaire clair et contraignant conduit à faire peser sur ces
entreprises des coûts qui ne devraient pas leur incomber, dans un système censé précisément les en décharger
et fragilise gravement la viabilité de la filière. Cette incertitude est encore renforcée par l'absence de débouché
législatif rapide, le rejet par l'Assemblée nationale, le 26 mars 2026, de la proposition de loi visant à rééquilibrer
la filière au profit des produits du bois ayant laissé entière la question de la soutenabilité économique du
dispositif. Au regard de ces difficultés, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend engager
afin de garantir une clarification immédiate et contraignante des modalités de fonctionnement de la REP PMCB,
en particulier sur les mécanismes de prise en charge financière des déchets répondant aux standards de
collecte, et d'aboutir sans délai à un cadre réglementaire opérationnel permettant de sécuriser juridiquement la
filière et de mettre en place des mesures transitoires concrètes pour éviter une dégradation irréversible de la
situation économique des entreprises concernées.
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